
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 29 SEPTEMBRE 2023

L'an  deux  mille  vingt  trois,  le  vingt  neuf  septembre,  à  18  heures  30,  le  conseil  de
Communauté de la  Communauté d’agglomération  du pays de Landerneau-Daoulas s’est
réuni salle plénière, maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de
Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal, POUPON Julien, BONIZ Jean-Jacques, CORRE Michel, CYRILLE Yves,
GODET Nathalie,  KERLAN Frédéric,  LE GALL Jean-Noël,  RIOU Michel,  GRALL Renaud,
CALVEZ Gilles,  LE  SAUX Jean-Luc,  BLANDIN Lénaïc,  BODENEZ Guillaume,  CALVEZ-
BARNOT Gaëlle,  CORNEC Elodie,  LANGUENOU Céline,  LENUE Françoise,  MEVEL
Stéphanie,  NICOLAS Angélique,  QUENTRIC-BOWMAN Morgane,  ROULLEAUX David,
APPELGHEM Ludovic,  BODILIS Jean-François,  LE  BRONNEC Erwann,  LETEURE
Tiphaine,  YVINEC Odile,  LIEGEOIS Hervé,  LEON Jean-Jacques,  LE  ROY Christine,
NOWAK Carine

Secrétaire de séance
GOALEC Bernard

Excusés
CANN Joël (pouvoir à QUENTRIC-BOWMAN Morgane)
JÉZÉQUEL Marc (pouvoir à CORRE Michel)
PHILIPPE Georges (pouvoir à GRALL Renaud)
SERGENT André (pouvoir à SOUDON Chantal)
TANGUY Anne (pouvoir à KERLAN Frédéric)
TRMAL Marie-France (pouvoir à APPELGHEM Ludovic)
HERVOIR Stéphane (pouvoir à LANGUENOU Céline)
QUILLEVERE Séverine (pouvoir à CALVEZ Gilles)
DALIS-ABGRALL Gwénaëlle (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)
SOUN Véronique (pouvoir à LE BRONNEC Erwann)

Absents
BERVAS Viviane, BOSSER Christian, THOMIN Mélanie



Conseil de Communauté du 29 septembre 2023

Délibération n°DCC2023_149

Objet Modification de l'emploi d'ambassadeur du tri F/H

Rapporteur Bernard GOALEC

Service Service Ressources Humaines

Thème Ressources humaines

Bernard GOALEC donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :

Pôle technique – environnement

L’actuel emploi d’ambassadeur du tri  au sein du service environnement était occupé par un agent
relevant de la filière administrative.
Cet agent est parti en retraite au deuxième trimestre 2023 avec, dans l’attente, le recrutement d’un
agent en accroissement temporaire d’activité.

Actuellement, les missions exercées relèvent davantage de la filière technique : actions d’information
et de sensibilisation, suivi qualitatif des résultats de tri de la collecte des déchets, sensibilisation des
agents de collecte au contrôle du tri des déchets,  ainsi que des usagers et  des acteurs au tri des
déchets…

De plus, on parle désormais d’animateur et non d’ambassadeur du tri.

Il est donc proposé de :
- créer l’emploi d’animateur du tri à temps complet, relevant du cadre d’emploi des adjoints techniques.

L’ancien emploi sera supprimé après avis d’un prochain CST.

DÉLIBÉRATION:

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération du pays de Landerneau-Daoulas,

Vu le Code général de la fonction publique,
Vu l’avis favorable de la Commission ressources du 14 septembre 2023
Vu l’avis favorable de la Bureau communautaire du 5 septembre 2023

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1 : créé l’emploi d’animateur du tri à temps complet,

Article 2 : modifie le tableau des emplois,

Article 3 : inscrit les crédits correspondants au budget.
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